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ENTRE : 
 
Le Syndicat des Transports d’Ile de France (STIF) le siège est situé à Paris 9e, 39bis-41 
rue de Châteaudun, numéro de SIRET 287 500 078 00020, représenté par Madame 
Sophie MOUGARD, en sa qualité de Directrice Générale, agissant en vertu de la 
délibération n°2010-        du                             , dénommé ci après « le STIF ». 
 

d'une part, 
 
ET : 
 
Le syndicat intercommunal d’équipement et d’aménagement des Pays de France et de 
l’Aulnoye (SEAPFA) représenté par Monsieur François ASENSI dûment habilité à cet effet 
par une délibération de Conseil communautaire en date du 15 octobre 2009, domicilié en 
cette qualité au 2-4, rue Joliot-Curie, 93270 Sevran, dénommé ci-après « le 
Bénéficiaire » ou le « Maître d’ouvrage ». 
 

 
d'autre part, 

 
 
 

 
IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

 
En vertu des dispositions de l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France, le STIF est l’autorité 
organisatrice des transports en Ile-de-France. A ce titre, il intervient dans le domaine du 
stationnement de rabattement par une politique de soutien à la création, l’extension, la 
réhabilitation ou la mise à niveau des Parcs Relais. Afin d’assurer la cohérence et 
l’efficacité de cette politique, le STIF s’est notamment attaché à en définir les principes 
au travers du Schéma directeur des Parcs Relais, adopté par son Conseil dans sa séance 
du 13 décembre 2006 (délibération n°2006-1172). 
 
De son coté, et dans le souci de faire face à l’inadaptation de son offre de stationnement 
aux abords de sa gare, le Bénéficiaire a décidé de procéder à la réhabilitation de son Parc 
Relais de 343 places en structure. 
 
Il a sollicité pour ce faire le concours du STIF. Après avoir réalisé une analyse des 
conditions du stationnement actuelles, au travers notamment d’enquêtes locales de 
stationnement, et consulté le Cahier de références établi par le STIF, il a déposé un 
dossier en ce sens.  
 
La Commission Qualité de service, dans sa séance du 1er juillet 2010, puis le Conseil du 
STIF dans sa séance du 7 juillet 2010 ont approuvé le projet présenté sous réserve du 
respect d’un certain nombre de conditions s’inscrivant dans le cadre de la politique de 
stationnement en Parcs Relais. 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les obligations réciproques des deux 
parties, concernant d’une part la participation du STIF au financement de l’opération et 
d’autre part les modalités d’exploitation du Parc Relais en cause. 
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EN CONSÉQUENCE IL EST ARRETÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 

 

 
TITRE I : SUBVENTION A.      DU STIF 

 
 
 
ARTICLE 1er – DESCRIPTION DU PROJET 
 
Le projet établi par le SEAPFA consiste en la réalisation de travaux de réhabilitation du 
Parc Relais des Beaudottes. 
 
Le coût des travaux a été estimé au montant de : 2 961 000€ HT. 
 
 
ARTICLE 2 – PARTICIPATION DU STIF AU FINANCEMENT DE L’OPERATION 
 
La subvention A       maximale et non révisable à la hausse d’un montant de 2 807 275€ 
HT est allouée par le STIF au Maître d’ouvrage qui fera son affaire de l’exploitation et de 
l’entretien de l’ouvrage. 
 
Une autorisation de programme de  2 807 275€ courants HT est ouverte. 
 
 
ARTICLE 3 – CONDITIONS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION RELATIVES A 
L’ENGAGEMENT DES TRAVAUX 
 
Conformément aux dispositions du règlement budgétaire et financier adopté par le 
Conseil du STIF dans sa séance du 29 mars 2006, le bénéficiaire doit informer le STIF du 
commencement d'exécution de l'opération. 
 
Si à l’expiration d’un délai de deux ans à compter de la notification de la présente 
convention (valant attribution de la subvention), le bénéficiaire n’a pas transmis aux 
services du STIF une demande de paiement d’un premier acompte, ladite subvention 
devient caduque et est annulée. 
 
Ce délai peut être exceptionnellement prorogé de deux ans par décision de la directrice 
du STIF, si le bénéficiaire établit, avant l’expiration du délai de deux ans, que les retards 
dans le démarrage de l’opération ne lui sont pas imputables.  
 
Passé ce délai, l’autorisation de programme rendue impossible est désengagée et 
annulée par décision du STIF. 
 
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION RELATIVES A LA 
REALISATION DES TRAVAUX 
 
Conformément aux dispositions du règlement budgétaire et financier adopté par le 
Conseil du STIF dans sa séance du 29 mars 2006, à compter de la date de demande de 
premier acompte, le bénéficiaire dispose d’un délai maximum de quatre années pour 
présenter le solde de l’opération désignée à l’article 1er. 
 
Passé ce délai, le Maître d’ouvrage ne peut plus prétendre recevoir la part de subvention 
non encore versée. 



 4 

 
En outre, le nom du Syndicat des Transports d’Ile-de-France, cofinanceur de l'opération, 
ainsi que son logotype, doivent figurer : 

- sur le panneau de signalisation du chantier, 
- sur tous les supports informatifs destinés au public à l'occasion de la réalisation 

de cette opération. 
 
 
ARTICLE 5 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
Nonobstant les dispositions des articles 3 et 4 ci-dessus, cette subvention fera l'objet de 
versements échelonnés intervenant, sur demande du bénéficiaire, dans les conditions 
suivantes : 
 
- le versement d’un premier acompte de 15% au vu de l'ordre de service (ou bon de 
commande) de démarrer les travaux ;  
 
- le versement des acomptes suivants sur présentation des attestations d’avancement 
précisant le pourcentage des travaux effectués, dans la limite de 60 % du montant total 
de la subvention ;  
 
- le règlement du solde sera subordonné à :  

- la production de l’avis d’achèvement des travaux, sans réserve, daté, établi par 
le bénéficiaire de la subvention allouée, 

- la communication de la date de mise en service de l’ouvrage et en cas de parc 
payant à la production des tarifs pratiqués, 

- la production de l'état récapitulatif des dépenses HT, mandatées et payées visé 
par le comptable public, 

- un contrôle sur site effectué par le STIF ou son représentant, afin de vérifier la 
conformité des travaux réalisés par rapport au projet initial ; 

 
Les versements sont effectués au profit du Maître d’ouvrage, par virement auprès de :  

- titulaire du compte : TRESORERIE DE SEVRAN 
- code établissement : 30001 
- code guichet : 00934 
- numéro de compte : E9330000000 
- clé RIB : 26 

 
Si le coût définitif du projet pris en considération est inférieur à l'estimation sur la base 
de laquelle la subvention a été attribuée, le montant de la subvention accordée par le 
STIF est ajusté à proportion et selon le cas : 
 - le bénéficiaire devra reverser au STIF les sommes perçues en trop ; 
 - le solde à verser au bénéficiaire sera réduit en conséquence. 
 
 
ARTICLE 6 – INVARIABILITÉ DU PROJET 
 
Aucune modification non autorisée par le STIF ne pourra être apportée au projet décrit 
dans le dossier de demande de subvention visé en préambule, à compter de l’entrée en 
vigueur de la présente convention (cf. article 13) et pendant toute la durée des travaux.  
 
S’il est constaté lors de la visite de contrôle effectuée par le STIF ou son représentant à 
l’issue des travaux que la réalisation n’est pas conforme au projet décrit dans le dossier 
de demande de subvention, le Bénéficiaire sera mis en demeure de procéder aux 
adaptations nécessaires. Le versement du solde sera suspendu. 
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Si au terme du délai fixé par le STIF, les adaptations demandées n’ont pas été réalisées 
ou ne sont pas satisfaisantes, les dispositions prévues à l’article 15 seront alors mises en 
œuvre. 
 
Dans le cas contraire, le solde de la subvention sera normalement versé, sous réserve 
que les pièces nécessaires au paiement aient été également fournies. 
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TITRE II : EXPLOITATION DE L’OUVRAGE 

 

 
 
 
ARTICLE 7 – MAITRISE D’OUVRAGE DU "BENEFICIAIRE"  
 
Le Bénéficiaire a l’obligation d’affecter en priorité, le Parc Relais aux usagers des 
Transports publics.  
 
Le Bénéficiaire informe par courrier le STIF, de la date effective de mise en service du 
Parc Relais. Cette date détermine conformément à l'article 13 de la présente convention, 
le terme de celle-ci. 
 
Le Bénéficiaire s'engage à exploiter le Parc Relais dans les conditions de la présente 
convention, pour une durée de 15 ans à compter de la mise en service effective du Parc 
Relais. 
 
Le Bénéficiaire assume l'entière responsabilité de cet ouvrage et de son exploitation 
pendant la durée de la convention et notamment en cas de recours formulés par des 
tiers. 
 
Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans les litiges qui résulteraient des travaux, de la 
présence ou de l'exploitation de cet ouvrage. 
 
Le Bénéficiaire se charge, seul ou par l'intermédiaire d'un tiers, de l'exploitation du Parc 
Relais. Il informe le STIF, un mois avant la mise en place de l'exploitation, des modalités 
qu'il envisage appliquer. 
 
Lorsque l’exploitation du Parc Relais est confiée à un tiers par le Bénéficiaire, ce dernier 
s’engage à faire respecter les engagements du présent titre audit tiers. Le Bénéficiaire ne 
saurait se prévaloir de la défaillance du tiers à qui il aurait confié l’exploitation du Parc 
Relais pour s’exonérer des engagements auxquels il a souscrit au titre de la présente 
convention. 
 
 
ARTICLE 8 – LABEL PARC RELAIS 
 
L’attribution de subventions Parc Relais par le STIF est liée à la mise en place du label 
Parc Relais. Le label Parc Relais est le pivot de la politique menée par le STIF. Il est 
délivré par le STIF. Le référentiel de service du label Parc Relais est annexé à la présente 
convention (cf. annexe 1). 
 
ARTICLE 8.1 – OBJECTIFS DE QUALITÉ DE SERVICE 
 
Le Bénéficiaire s’engage à mettre en place le label dans le Parc Relais objet de la 
présente convention. Pour ce faire, il reconnait avoir pris pleinement connaissance du 
référentiel de service figurant en annexe 1 et met en œuvre les dispositions nécessaires 
pour le rendre opérationnel dès la mise en service du Parc Relais. 
 
Le référentiel de service du label Parc Relais comporte 6 items : 

- Item 1 : Le respect de l’identité Parc Relais 
- Item 2 : Propreté 
- Item 3 : Information voyageurs 
- Item 4 : Sécurité / sûreté 
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- Item 5 : Tarifs définis conformément au référentiel en annexe 2 
- Item 6 : Transmission des données d’exploitation 

 
A la mise en service du Parc Relais et jusqu’au terme de la présente convention, le Maître 
d’ouvrage veille à ce que le parc en cause soit et reste titulaire dudit label. 
 
ARTICLE 8.2 – MODALITÉS DE CONTRÔLE 
 
Le Bénéficiaire adresse au STIF pour le 30 juin au plus tard de l’année n+1, un rapport 
d’activité permettant de justifier le respect de l’ensemble des 6 items définissant le 
référentiel de service du label Parc Relais figurant en annexe 1, au titre de l’année n. 
 
Le STIF se réserve le droit de prendre toute disposition qu’il juge nécessaire (demande 
de documentation, contrôle sur place comme une visite de type « client mystère », audit) 
pour contrôler la bonne application de la présente convention. 
  
Lorsque l’exploitation du Parc Relais est confiée à un tiers par le Bénéficiaire, ce dernier 
s’engage à prévoir dans sa ou ses convention(s) avec ledit tiers des dispositions 
compatibles avec les engagements de la présente convention, et notamment des 
dispositions relatives à l’établissement d’un rapport d’activité et permettant les contrôles 
et audits du STIF. 
 
 
ARTICLE 9 – FRÉQUENTATION DU PARC RELAIS 
 
ARTICLE 9.1 – OBJECTIF DE FREQUENTATION 
 
La réalisation du projet a été précédée d’une analyse des conditions du stationnement 
actuelles, au travers notamment d’enquêtes locales de stationnement permettant 
d’apprécier la bonne adéquation entre la capacité de stationnement offerte et le niveau 
de demande attendue. C’est à cette condition que le STIF a attribué la subvention visée 
au titre I de la présente convention.  
 
Cette disposition doit permettre de : 

- limiter les risques liés au surdimensionnement des ouvrages notamment en 
termes de charges d’exploitation / éviter les nuisances générées par de la 
saturation, 

- obtenir le respect du principe d’affectation du Parc Relais aux usagers des 
Transports publics pour limiter le foisonnement (principe selon lequel un Parc 
Relais est ouvert à d’autres usagers, généralement pour limiter les 
conséquences d’un surdimensionnement) et, 

- par le biais des comptages sollicités (Item 6 du label), vérifier la mise en œuvre 
puis le maintien de la politique locale de stationnement. 

 
Le Maître d’ouvrage doit justifier chaque année que la fréquentation du Parc Relais par 
les usagers des Transports publics, appelée ci après « Fréquentation P+R » est 
supérieure ou égale à 80 %. Dans ce cas, un bonus est appliqué. 
 
ARTICLE 9.2 – MODALITÉS DE CONTRÔLE 
 
La mesure de l’objectif est effectuée sur la base des comptages visés à l’item 6 du 
référentiel de service du label Parc Relais. Les comptages sont transmis par le Maître 
d’ouvrage avant le 30 juin de l’année n+1. 
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ARTICLE 10 – ATTRIBUTION DU BONUS 
 
Le barème suivant s’applique aux systèmes de bonus décrit aux articles 8 et 9. 
 
Conformément au barème figurant en annexe 3 : 

- Dans le cas où le Maître d’ouvrage satisfait à l’ensemble des items du label et 
atteint l’objectif de fréquentation le montant du bonus sera de 34 300 € HT ; 

- Dans le cas où le Maître d’ouvrage satisfait à l’ensemble des items du label ou 
atteint l’objectif de fréquentation le montant du bonus sera de 17 150 € HT ; 

- Dans le cas où le Maître d’ouvrage ne satisfait pas l’ensemble des items du label 
et n’atteint pas l’objectif de fréquentation aucun bonus ne sera versé. 

 
En application de l’alinéa précédent, et après réception complète des documents des 
informations visées aux articles 8.2 et 9.2, une décision de la directrice générale 
déterminera le montant dudit bonus et sera notifiée au Maître d’ouvrage. 
 
Le STIF versera le montant du bonus dans un délai de 45 jours à compter la notification 
de la décision susvisée. 
 
Les versements sont effectués au profit du Maître d’ouvrage, par virement auprès de :  

- titulaire du compte : TRESORERIE DE SEVRAN 
- code établissement : 30001 
- code guichet : 00934 
- numéro de compte : E9330000000 
- clé RIB : 26 
 

 
 
ARTICLE 11 – BILAN ET PERSPECTIVES 
 
Dans le cas d’une perception par le Maître d’ouvrage de l’un ou des deux bonus, le STIF 
préconise que le produit de celui-ci ou de ceux-ci soit affecté prioritairement aux besoins 
nécessaires au maintien de la politique locale de stationnement, sur voirie notamment. 
 
Le Bénéficiaire s’engage à informer par courrier le STIF des éventuelles évolutions des 
caractéristiques d’exploitation du Parc Relais et de la politique locale de stationnement : 

- Affectation/utilisation du produit du ou des bonus, 
- Modification de la réglementation appliquée sur voirie et/ou dans les espaces de 

stationnement autres que le Parc Relais, 
- Evolution des conditions d’exploitation du Parc Relais (mise en place, 

renouvellement, modification d’une délégation de service public…) 
- Programme de travaux engagé sur les fonds propres du Maître d’ouvrage, 
- Perspectives d’évolution de la demande au regard du développement prévisible 

du territoire, notamment dans le but d’anticiper de nouveaux investissements, 
- … 

 
 
ARTICLE 12 – DEMOLITION OU MODIFICATION D’AFFECTATION DU PARC 
RELAIS 
 
En cas de démolition ou de modification d’affectation du Parc Relais (utilisation de la 
totalité de la capacité offerte par des usagers autres que ceux des transports publics), le 
Maître d’ouvrage en informe préalablement le STIF par lettre recommandée avec accusé 
de réception 6 mois avant la démolition ou la modification. 
 
Dans cette hypothèse, les dispositions de l’article 15 seront alors mises en œuvre. 
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TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES 

 

 
 
ARTICLE 13 – ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification par lettre 
recommandée avec accusé de réception envoyée par le STIF au Bénéficiaire. 
 
La présente convention prend fin 15 ans après la date de la mise en service effective du 
Parc Relais dont il a préalablement informé le STIF conformément à l'article 7 ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 14 – DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 
Les pièces constitutives de la convention sont les suivantes : 

- le présent document, daté et signé ;  
- l’annexe 1 - Référentiel de service du label Parc Relais ;  
- l’annexe 2 – Tarifs ;  
- l’annexe 3 – Barème des bonus. 

 
ARTICLE 15 - RESILIATION 
 
Dans l’hypothèse visée à l’article 6, la convention est résiliée de plein droit, sans 
préjudice de tous dommages et intérêts, et les sommes déjà perçues par le Bénéficiaire 
correspondant à la subvention visée au titre 1 devront être reversées au STIF. 
 
Dans l’hypothèse visée à l’article 12, la convention est résiliée de plein droit, sans 
préjudice de tous dommages et intérêts, et le produit de la subvention perçu non amorti 
sera alors reversé au STIF conformément au tableau d’amortissement fourni par le 
maître d’ouvrage dans le dossier de demande de subvention.  
 
ARTICLE 16 - FRAIS ET DISPOSTIONS DIVERSES 
 
Tous les frais auxquels donnera lieu la présente convention (publication, enregistrement, 
etc...) seront à la charge du Bénéficiaire. 
 
 
ARTICLE 17 - LITIGES 
 
Les parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir 
lors de l’exécution de la présente convention.  
 
Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif territorialement compétent. 
 
 
 Fait à Paris, le 
 
 en deux originaux. 
 
 
Pour le Syndicat      Pour le SEAPFA, 
des Transports d’Ile-de-France,    Le Président, 
La Directrice Générale, 
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ANNEXE 1 – REFERENTIEL DE SERVICE DU LABEL PARC RELAIS 
 

 
Item 1 : Identité Parc Relais 
 

Termes de référence 
 

L’identité Parc Relais doit contribuer à résorber l’hétérogénéité qui caractérise le 
dispositif francilien de Parcs Relais pour en optimiser le fonctionnement au niveau 
local et améliorer sa visibilité au niveau régional. 

 
L’identité Parc Relais ne pourra être utilisée que dans les Parcs Relais labellisés. 
L’objectif est d’associer l’image des PR à un bon niveau de qualité de service sur 
des ouvrages dont le STIF a reconnu la valeur intermodale (fonction de 
rabattement très prépondérante, cf. objectif de 80 % de rabattants). 

  
Référentiel de service 

 
L’identité P+R repose sur un logo Parc Relais qui sera apposé en entrée de Parc 
Relais et repris sur : 

- chaque panneau de signalisation (piéton et VP), les panneaux 
d’information, à l’intérieur du P+R,  

- chaque panneau de jalonnement piéton, à l’extérieur du P+R. 
 

 
 

Pour le jalonnement VP sur voirie, le MOA aura recours au picto ID1b du code de 
la route. 

 

 
Picto ID1b 

 
Le logo sur l’ensemble des panneaux de signalisation, de jalonnement et 
d’information sera apposé de façon à être visible, à une position avancée par 
rapport à celles d’éventuels autres logos. Le MOA entretiendra régulièrement les 
panneaux. 

 
Le logo accompagnera la mention suivante « Parc Relais (de la gare) de XXX ». 

Ex : « Parc Relais de la gare d’Ecouen - Ezanville » 
 

La mention pourra être complétée du nom du P+R s’il en a un. Elle le sera 
obligatoirement si le pôle dispose de plusieurs P+R nécessitant d’être distingués.  

Ex : « Gare de Massy – Palaiseau, Parc Relais Vilmorin »  
ou « Parc Relais Vilmorin » 

 
Les mentions autres que « Parc Relais » telles que PIR, PSR, parking, parc de la 
gare… sont impérativement à proscrire. 

 
Le logo de la collectivité MOA et éventuellement celui de la société exploitante 
pourront compléter le logo Parc Relais. En aucun cas le nom du Parc Relais sera 
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associé à celui de la commune d’implantation si celui-ci n’est pas aussi celui de la 
gare, l’objectif étant de lier le plus étroitement possible le Parc Relais à sa gare. 

Ex : « Parc Relais du Val d’Europe »  
et non « Parc Relais de Montévrain » 

 
NOTA : A l’issue de la phase expérimentale de déploiement du SDPR, il pourra 
être envisagé d’étendre la mesure et de créer une charte graphique complète 
comparable à celle que les sociétés exploitantes de parcs de stationnement ont 
développée : code couleurs, signalétique, jalonnement… 

 
 
Item 2 : Propreté et entretien sommaire 
 

Termes de référence 
 

Le confort d’usage et au delà le sentiment de sécurité dépendent directement de 
la propreté d’un ouvrage et du maintien des installations au quotidien. La 
suspension de ces efforts peut dissuader certaines catégories d’usagers d’utiliser 
le Parc Relais, provoquer la rupture de la chaîne de déplacements pour les PMR, 
etc. 

 
Référentiel de service 

 
La satisfaction de cet item dépend essentiellement de la fréquence de passage des 
équipes en charge du nettoyage et de l’entretien sommaire. Les MOA devront 
prendre les mesures nécessaires pour que cette fréquence soit adaptée à la 
configuration du Parc Relais concerné. 

 
Pour les parcs en structure : 
Nettoyage mensuel de l’ensemble des espaces en particulier des espaces utilisés 
par les piétons (sortie de parc, cages d’escalier, sas des cages d’escalier), 
enlèvement des détritus, nettoyage anti-déjection (urine et traitement des 
odeurs), mesure anti-tags.  
Réparation sommaires à jour (porte abîmée, renouvellement des néons, poignée 
cassée, panneau d’information, mobilier vandalisés, système de ventilation, du ou 
des ascenseurs). 

 
Pour les parcs au sol : 
Nettoyage mensuel de la plate-forme / des surfaces au sol et de ses abords 
immédiats (bas-côtés, fossés, voies de desserte) par balayage (feuilles mortes). 

 
Dans tous les cas, le maître d’ouvrage veillera à maintenir en 
permanence : 
- Une poubelle disponible pour 50 places de stationnement vidée 

quotidiennement, 
- Le dispositif d’éclairage en parfait état de marche, 
- La continuité des cheminements piétons, en particulier les cheminements PMR. 

 
 
Item 3 : Sécurité / sûreté 
 

Termes de référence 
 
Les usagers doivent avoir un complet sentiment de sûreté dans les Parcs Relais 
pour eux-mêmes et pour leurs biens. Outre la qualité de l’entretien courant, objet 
du précédent item, le MOA s’engagera à maintenir en bon état le dispositif de 
sécurité du Parc Relais. 
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La satisfaction de cet item dépend de la conception des Parcs Relais notamment 
en ouvrage. Pour les Parcs Relais en ouvrage les plus anciens, le MOA veillera à 
neutraliser sinon à traiter le maximum de délaissés (revers de volées d’escalier, 
sas de cages d’escalier, fonds de parcelles, sécurisation des parties de parc 
masquées par des obstacles ou désaffectées). 

 
Référentiel de service 

 
Le Parc Relais ne présentera aucune trace de dégradation due à des actes de 
malveillances ou d’incivilités. En cas de dégradation (tags, déjections, vitres 
brisées, mats d’éclairage, candélabres ou mobilier dégradés), celles-ci devront 
être traitées dans un maximum d’une semaine. 

 
Les dispositifs de sécurisation du Parc Relais ne présenteront aucune lacune : 
- dispositif anti-intrusion en façades pour les parcs en ouvrage, clôtures pour les 

parcs au sol (conseillés), 
- dispositif anti-incendie (blocs sécurité en service, bacs à sable disponibles), 
- dispositif anti-stationnement sauvage longue durée (gens du voyage) 

notamment dans les parcs au sol de Grande couronne et 
- pour les parcs concernés, le dispositif de vidéosurveillance devra être en  état 

de marche. 
 
 
Item 4 : Accessibilité, accueil et information voyageurs 
 

Termes de référence 
 

Le Parc Relais devra être constamment accessible à l’ensemble des usagers et 
proposer aux usagers des informations visibles, lisibles et à jour. 

 
Référentiel de service 

 
Accueil et accessibilité 

 
Le MOA veillera à maintenir en permanence l’accessibilité complète pour toutes les 
catégories d’usagers : 
- des véhicules depuis la voirie jusqu’à chacune des places de stationnement, 
- des piétons y compris les PMR dans le Parc Relais puis jusqu’au domaine 

ferroviaire conformément à la réglementation. 
Le MOA procèdera à l’enlèvement immédiat des obstacles entravant la circulation 
des véhicules et des piétons. 

 
Le Parc Relais devra proposer aux usagers en permanence un quota de places 
pour les PMR conforme à la réglementation de places PMR (2 %). 

 
Information voyageurs 

 
L’usager du Parc Relais devra pouvoir accéder facilement à une information 
visible, lisible et à jour sur le fonctionnement du Parc Relais : 
- règles de sécurité et règlement intérieur, 
- tarifs et conditions générales de vente, 
- coordonnées de l’exploitant (de préférence le responsable de l’ouvrage 

directement), 
- horaires d’ouverture du Parc Relais et de présence des agents d’exploitation, 
- évènements ponctuels (travaux, fermetures). Un panneau spécifique sera mis 

en place pour ce type d’informations. 
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et sur le fonctionnement du réseau ferroviaire desservant le pôle. Un panneau 
dédié sera réservé à l’opérateur de transports ferroviaire pour les informations 
suivantes : 
- horaires, 
- missions, 
- schéma de la/des ligne(s), 
- travaux et information en cas de service dégradé. 

 
Information dynamique 

 
Pour les Parcs Relais de plus de 400 places, le STIF recommande l’installation d’un 
dispositif d’information dynamique sur l’état de disponibilité de l’équipement 
(complet / libre). Le panneau devra être positionné en entrée de parc. 

 
L’avis du STIF sera sollicité préalablement au lancement d’expérimentations sur 
de nouveaux systèmes d’information notamment dynamique.  

 
 
Item 5 : Tarifs 
 

Termes de référence 
 

Le maintien d’un bon niveau de qualité de service dans un Parc Relais suppose 
que le MOA dispose de recettes d’exploitation. De ce fait, pour être labellisé un 
Parc Relais devra obligatoirement être payant.  

 
La tarification est aussi le seul levier dont dispose la collectivité pour maîtriser le 
volume de véhicules particuliers en rabattement et par conséquent préserver une 
équité dans le rapport entre ce mode de rabattement et les autres modes (bus, 
marche à pied, deux roues). 

 
L’objet de cet item est d’encadrer les tarifs pratiqués dans les P+R labellisés pour 
répondre à de multiples objectifs : 
- harmoniser les tarifs pratiqués dans les P+R au sein d’une même zone tarifaire 

carte orange pour résorber d’éventuels effets de seuils et rétablir des 
équilibres locaux entre gares proches ; 

- plafonner les tarifs pour éviter que des Parcs Relais ne soient détournés de 
leur fonction initiale ; 

- atteindre un équilibre entre niveau de tarif et niveau de prestation pour 
dissuader les usagers résidant à proximité du P+R de se rabattre en voiture 
sur le pôle et ne pas décourager les rabattants « captifs » dans leur pratique 
intermodale ; 

- garantir aux maîtres d’ouvrage un niveau de recettes suffisant pour permettre 
un entretien fréquent de l’ouvrage et, par conséquent, un maintien durable du 
niveau de qualité de service. 

 
Référentiel de service 

 
Le coût de l’abonnement mensuel Parc Relais sera dégressif en fonctionnement de 
l’éloignement à Paris. Le fait que le STIF n’encadre que le tarif mensuel 
n’empêche pas les MOA et leurs exploitants éventuels de mettre en place des 
tarifs journalier, hebdomadaire, trimestriel, semestriel et annuel. 
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Le tarif mensuel pratiqué devra impérativement se situer dans la fourchette 
concernée, au plus proche de la valeur conseillée.  

 
NOTA : Aucun tarif préférentiel ne pourra être pratiqué :  
- pour d’autres types d’usages que le rabattement (résidents, stationnement de 

centre-ville, activités), 
- en fonction du lieu de résidence des rabattants. 

 
A compter de l’année n+1 suivant la signature de la convention, le MOA sera 
autorisé à réévaluer ses tarifs suivant la formule figurant dans la convention le 
liant avec le STIF. 

 
Le STIF appelle les MOA souhaitant déléguer la gestion de leur Parc Relais à être 
vigilants sur la valeur du tarif mensuel en début de concession. Ce tarif ne devra 
pas être trop proche de la borne haute de la fourchette concernée notamment si 
la formule d’indexation des tarifs permet une évolution rapide. 

 
 
Item 6 : Transparence de l’exploitation 
 

Termes de référence 
 

Le MOA communiquera au STIF chaque année toutes les données d’exploitation 
dont il dispose ainsi que des comptages. Ces données devront permettre au STIF : 
- de prendre connaissance des dispositions mises en œuvre pour maintenir la 

qualité de service donc le label ; 
- de s’assurer que la fonction de rabattement reste prépondérante dans le Parc 

Relais et, 
- de prendre connaissance des éventuelles difficultés liées à l’activité 

d’exploitation du Parc Relais. 
 

Pour mémoire, désormais, chaque opération financée dans le cadre de la mise en 
œuvre du SDPR est précédée d’une étude d’opportunité devant garantir 
l’adéquation entre demande en stationnement et offre pour éviter des situations 
économiques critiques liées à une sur-dimension de l’ouvrage. 

 
 

Référentiel de service 
 

Le MOA adressera au STIF pour le 30 juin au plus tard de chaque année civile, les 
éléments suivants : 
- un état faisant connaître le montant global des recettes HT de l'année écoulée 
- les effectifs en place pour l’exploitation du parc, 
- le nombre total des sorties d'usagers horaires, 
- le nombre total d'abonnements délivrés par catégorie, 
- l'évolution générale de l'état des ouvrages et matériels exploités, 
- les travaux d'entretien de renouvellement et de modernisation effectués, 



 15 

- les adaptations envisagées, 
- le bilan des dégradations et incivilités (recensement caractérisé et daté, 

illustré de photos, le cas échéant), 
- les pièces justifiant le maintien sinon le renouvellement des dispositifs de 

sûreté et de sécurité, 
- les comptages (cf. ci-dessous). 

 
Le MOA devra, sur demande du STIF, fournir tous justificatifs complémentaires qui 
s'avéreraient nécessaires. 

 
Le MOA effectuera une fois par an deux comptages horaires du nombre de 
véhicules présents 5 heures consécutivement dans le Parc Relais (distinction entre 
les véhicules en situation de rabattement et les autres).  

 
Ces comptages auront lieu chaque année, le mardi et le jeudi de la semaine 42, 
hors journées exceptionnelles (grèves, manifestations....), entre 7 h et 10 h et 
entre 15 h et 17 h. 
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ANNEXE 2 - TARIFS 
 
 
L’encadrement des tarifs est une composante du référentiel de service label Parc Relais 
(item 5). Cette disposition revêt un caractère obligatoire et est soumise au régime de 
bonus décrit à l’article 8.3. 
 
 
1 – DÉFINITION DU TARIF MENSUEL DE BASE 
 
Le Parc Relais objet de la présente convention se situe en zone tarifaire 4.  
 
Conformément au référentiel de service du label Parc Relais, il est convenu d’appliquer 
un tarif proche du tarif conseillé et dans tous les cas situé dans la fourchette suivante : 

 

Zone carte orange Tarif mensuel conseillé Tarif plancher Tarif plafond

4 40 € 30 € 50 €  
 
 
2 – FORMULE D’INDEXATION 
 
Les montants des tarifs ci-dessus sont indexés par application de la formule suivante : 
 

K  =  0,70 ICHTTS1/ICHTTS1o  +  0,30 EBIQ/EBIQo 
 
ICHTTS1 est l'indice du coût du travail, tous salariés, dans les industries mécaniques et 
électriques (dernier indice connu au mois de la révision). 
 
ICHTTS1o correspondant à la valeur de cet indice du mois d’octobre 2009, soit 99,4. 
 
EBIQ est l'indice énergie, biens intermédiaire et biens d'équipement (dernier indice connu 
au mois de la révision). 
 
EBIQo correspondant à la valeur de cet indice du mois de février 2010, soit 109,9. 
 
En cas de disparition d’un indice les parties se rapprocheront en vue d'adopter un indice 
de remplacement. 
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ANNEXE 3 – BAREMES DES BONUS 
 
 
Ce barème est commun aux bonus label et fréquentation. Il s’applique distinctement à 
chacun d’entre eux. 
 
Parcs Relais au sol : 
 

 
BONUS ANNUEL 

INDICATEURS 
Formule de calcul du 

bonus Bonus maxi Bonus mini 

Items du Label Nb total de places du 
PR  x 25 € 

7 500 € 3 000 € 

Fréquentation 
P+R 

Nb total de places du 
PR x 25 € 

7 500 € 3 000 € 

 
Parcs Relais en ouvrage : 
 

 BONUS ANNUEL 

INDICATEURS Formule de calcul du 
bonus 

Bonus maxi Bonus mini 

Items du Label Nb total de places du 
PR x 50 € 

25 000 € 12 500 € 

Fréquentation 
P+R 

Nb total de places du 
PR x 50 € 25 000 € 12 500 € 
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